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1. Introduction 

Les chercheurs expérimentés ont la responsabilité de baliser le chemin que prennent les jeunes dont 

ils assurent la formation et la supervision. En particulier, il leur appartient de s'assurer que ceux-ci 

adoptent une attitude professionnelle et éthique, et qu'ils pratiquent la recherche avec les qualités 

et les compétences requises. La sensibilisation des nouvelles recrues, elle, peut être traitée plus 

globalement, au niveau de l'institution, afin de poser les questions ouvertement et positionner les 

personnes relais. 

 

Cet article propose quelques pistes et schémas de formation pour inviter les jeunes chercheurs à se 

situer face à leur nouveau métier et à leur environnement spécifique, en s'appuyant sur leur 

expérience naissante : 

- Découvrir l’éthique et la qualité en recherche universitaire et ce qui en fait sa spécificité; 

- Percevoir les responsabilités individuelles et collectives liées à l'environnement académique; 

- Interroger sa recherche, son travail au quotidien et sa culture et pour connaître le 

comportement à tenir; 

- Apprendre à connaître les structures, règlements, outils et les personnes ressources pour le 

conseil, la formation ou le soutien en cas de dilemme ou de difficulté. 

 

2. Le métier de chercheur 

Etre chercheur aujourd'hui, c'est développer une recherche de qualité et un profil international dans 

une unité de recherche de haut niveau et dans un environnement très compétitif.  

Alors qu'il existe de nombreux codes et référentiels de déontologie pour les chercheurs, la charte 

européenne du chercheur (2005) constitue une excellente base à laquelle se référer pour présenter 

ce métier aux étudiants et aux jeunes chercheurs. D'une part, parce qu'elle décrit le cadre 

unanimement admis des devoirs et obligations du chercheur et des employeurs et, d'autre part, 

parce qu'elle est axée sur l'efficacité personnelle pour le développement de carrière du chercheur, 

indispensable dans le contexte et les exigences actuelles de la recherche et de l'innovation. Elle 

comporte 40 principes vers lesquels les institutions sont invitées à tendre après avoir analysé leurs 

faiblesses et arrêté un plan d'action (Stratégie de gestion des ressources humaines en recherche – 

HRS4R).  

Si les aspects scientifiques de la recherche reposent sur les chercheurs séniors et les unités de 

recherche, les questions relatives au statut, à l'environnement et aux conditions de travail, ainsi qu'à 

certaines facettes du métier sont de la responsabilité des institutions. Le texte de la charte est ainsi 

divisé en deux parties complémentaires : les principes généraux et conditions applicables aux 

chercheurs, et les principes généraux et conditions applicables aux employeurs et bailleurs de fonds. 



Principe 1 – Liberté de recherche : "Les chercheurs devraient (…) avoir la liberté de déterminer les 

méthodes qui permettent la résolution des problèmes, selon les pratiques et principes éthiques qui 

sont reconnus." 

Principe 2 – Principes éthiques : "Les chercheurs doivent adhérer aux pratiques éthiques reconnues et 

aux principes éthiques fondamentaux de mise dans leur(s) discipline(s), ainsi qu'aux normes éthiques 

étayées par les différents codes éthiques reconnus, auxquels les chercheurs doivent adhérer." 

Principe 3 – Responsabilité professionnelle : "Les chercheurs (…) évitent tout type de plagiat et 

respectent le principe de la propriété intellectuelle et de la propriété conjointe des données en cas de 

recherche effectuée en collaboration (…)" 

Principe 6 – Responsabilité : "Les chercheurs doivent être conscients du fait qu'ils sont responsables 

(…), pour des motifs davantage éthiques, envers la société dans son ensemble. (…) Les méthodes de 

collecte et d'analyse des données, les résultats et, le cas échéant, le détail des données devraient être 

accessibles à des fins d'examen interne et externe (…)." 

Principe 11 – Supervision et tâches de gestion : "Les chercheurs expérimentés devraient consacrer 

une attention particulière à leur rôle multiple en tant que directeurs de thèse (…) selon les standards 

professionnels les plus élevés" 

Principe 26 – Supervision : "Les employeurs devraient veiller à ce que soit clairement indiquée une 

personne de référence que les chercheurs en début de carrière peuvent consulter pour l'exécution de 

leur tâches professionnelles … (en portant une attention particulière aux directeurs de thèse qui) 

possèdent une expertise suffisante en matière de supervision de recherche, qu'ils ont le temps, la 

connaissance, l'expérience, l'expertise et l'engagement nécessaires pour offrir le soutien adéquat au 

chercheur en formation" 

Nous voyons au travers de ces quelques principes, que l'éthique professionnelle est au cœur de la 

question et que les acteurs ne sont pas seulement les chercheurs pris individuellement, mais avec 

eux, ceux qui les encadrent et avec qui ils collaborent, ceux qui les emploient et ceux qui les 

financent. Un accent particulier est également mis sur le suivi et l'évaluation des chercheurs pour 

laquelle la relation constructive et positive ainsi que la transparence sont de mise (Principes 10 et 28 

: "Cela consiste à consigner tous les progrès réalisés et résultats obtenus, à recevoir un retour 

d'information (…), à exploiter ce feedback"). L'accès aux formations, répondant aux besoins 

professionnels ou au suivi d'évaluation, est indispensable et incontournable. 

Le chercheur devient ainsi partenaire de ses collègues et de l'institution dans laquelle il peut prendre 

des responsabilités et participer aux organes de décision, partenaire aussi des bailleurs de fonds et 

plus engagé envers la société. 

 

3. Attitude professionnelle du chercheur 

Henri Boudreault (2004) propose une vingtaine d'attitudes de mise dans un contexte professionnel, 

dont l'importance ou la complexité varie suivant les métiers. Toutes sont pertinentes dans le 

contexte de la recherche universitaire; on pointera comme primordiales l'initiative ("entreprendre un 

travail et en juger la qualité conformément aux règles de la profession"), l'audace ("introduire des 



idées, des pratiques, des ressources inhabituelles"), l'autonomie ("se prendre en charge selon ses 

responsabilité de façon à poser les bonnes actions au bon moment"), la maturité ("capacité de 

recevoir des commentaires et des remarques, admettre ses erreurs et les corriger"),  le jugement 

("décider face à un ensemble de faits des actions appropriées à poser") et l'intégrité. 

Décodées, elles viennent appuyer les quatre secteurs des compétences identifiées comme 

fondamentales dans le Researcher Development Framework (Vitae UK, 2011) : Capacités 

intellectuelles, Efficacité personnelle, Connaissance de la  gouvernance de la recherche, Engagement, 

influence et impact. Placées en regard de la charte européenne et moyennant auto-analyse ou bilan 

de compétences, elles conduisent à développer des programmes de formation personnels.  

On se situe ici davantage dans la sphère individuelle où la clairvoyance, le "concept de soi" des 

psychologues, éclairés par les chercheurs expérimentés, en particulier les directeurs de thèse, "font" 

le professionnel et  "la différence" entre les bons chercheurs et les chercheurs exceptionnels.  

 

4. Ethique en recherche 

La question de l'éthique en recherche peut se décliner suivant 2 axes mettant en œuvre des 

mécanismes et des outils différents pour l'appropriation : 

- Les normes, règles et réglementations, 

- Les méthodes et les procédures permettant de décider comment analyser les problèmes 

complexes en recherche et comment agir et les gérer. 

Il importe de communiquer aux jeunes chercheurs ce sur quoi on ne peut transiger ou négocier : les 

règlements et procédures imposées pour conduire la recherche suivant les législations régionales, 

nationales ou internationales. Ces règles sont souvent considérées connues, voire implicites; ce n'est 

malheureusement pas le cas dans la réalité. Il importe donc de les communiquer et de les rendre 

visibles, sur un site web ou dans des fascicules remis aux nouveaux lors de leur démarrage en 

recherche (lors de l'écriture du projet, de l'inscription en thèse, en annexe du contrat de travail).   

Les procédures pour l'analyse des manquements à l'intégrité seront également portées à la 

connaissance des jeunes chercheurs. Le Fonds de la Recherche Scientifique belge (FRS-FNRS, 2011), 

par exemple, précise la procédure appliquée pour un manquement supposé dans une des quatre 

catégories suivantes : (1) d'obtention de connaissance scientifiques, (2) de collaboration et de 

publication, (3) de financement de la recherche et (4) d'expertise scientifique pour des tiers. Chaque 

université l'a adaptée à son contexte et à ses structures décisionnelles (ex. CEIS, ULg, 2015). On 

pourra également se référer à d'autres modèles, comme celui du CNRS en France (2014). 

La formation est réservée à la sensibilisation et à ce qui demande discussion, concertation et 

positionnement personnel ou collectif. Les valeurs sont, en effet, apprises par chacun dès le plus 

jeune âge dans les différents milieux fréquentés et suivant les parcours de vie. Les individus 

reconnaissent des normes éthiques de base semblables, mais la manière dont ils les interprètent, les 

appliquent ou les mettent en regard des questions posées dépendent de la culture, de la maturité, 

du parcours personnel. Le positionnement éthique est souvent non formalisé; il faut donc apprendre 

à le gérer. 



5. Dispositif de formation andragogique 

Les dispositifs de formation proposés prennent en compte un public de jeunes diplômés ayant 

effectués des activités de recherche pendant 3 à 6 mois, soit pendant leur travail de thèse de Master, 

soit par le début de leur activité doctorale ou de recherche. Ce sont donc des universitaires déjà 

impliqués professionnellement, capables d'avoir une approche réflexive et d'appréhender leurs 

manques et leurs besoins.  

Ils sont considérés comme un public d'adultes, auquel la pédagogie doit être adaptée. Le terme 

d'andragogie est utilisé ici pour bien marquer cette spécificité. Le lecteur intéressé trouvera une 

bonne référence sur l'andragogie dans le document de Sami Hachicha (2002).  

L'apprenant n'est pas un étudiant dépendant de l'enseignant, mais un professionnel débutant qui 

veut améliorer ses pratiques, pose des questions et souhaite résoudre des problèmes liés à sa réalité 

pour progresser dans ses pratiques. Le formateur est "facilitateur"; il propose des situations qui vont 

permettre l'apprentissage individuel et collectif, en valorisant l'ensemble des savoirs détenus par le 

groupe et facilitant les relations au sein de celui-ci. Le groupe est de taille réduite (20-25 

participants); les sous-groupes sont constitués de participants d'horizons différents : discipline, 

origine (mobilité), genre, statut. L'atmosphère n'est pas scolaire; la discussion et l'échange sont les 

moteurs de la motivation. La mise en réseau des pairs qui en résultera pourra se développer au-delà 

du contexte strict du séminaire. 

Le formateur veillera à expliquer les objectifs de la session et à faire un va-et-vient permanent entre 

l'expérience et les apports nouveaux, afin de faire sens dans le conscient individuel et collectif.  

6. Quelques propositions  

Chacune des propositions suivantes est présentée suivant le même canevas afin de donner les lignes 

de repère pour les différents exercices. La référence à un séminaire semblable déjà vécu, dont les 

résultats sont publiés en open access, est donnée pour une explicitation plus globale. 

6.1. Découverte l'éthique et la qualité en recherche 

Objectif -  Découvrir ce qui est attendu d'un jeune chercheur d'un triple point de vue : 

travail, compétences, comportement 

-  Apprendre à connaître les outils et les personnes ressources, ainsi que les 

formations utiles 

Dispositif 

d'apprentissage 

-  Session itinérante ( "walking session") en 4 groupes de 5-6 personnes 

 

Matériel -  4 tableaux disposés aux 4 coins du local, présentant chacun une question 

-  Chaque groupe dispose d'un marqueur d'une couleur différente 

Questionnement 

en groupe 

-   Chaque groupe fait face à un tableau et répond à la question posée, en 

écrivant ses réponses et commentaires. Après 15-20 minutes, il change de 

tableau, répond à la nouvelle question en ajoutant, annotant ou commentant 

ce qui s'y trouve déjà. 

-  Les 4 questions posées :  

1. Qu'attend-on de moi, jeune chercheur, en termes de boulot ? Utiliser 

des verbes d'action. 

2. Qu'attend-on de moi, jeune chercheur, en termes de compétences ? 

Les énoncer 

3. Qu'attend-on de moi, jeune chercheur, en termes de 

comportement/conduite ? 



4. Qu'est-ce qui me pose problème/question à moi, jeune chercheur, 

pour bien faire mon boulot, avoir les compétences requises, bien me 

conduire ? 

-  Un membre du dernier groupe face à un tableau doit être à même de 

présenter le contenu, en interrogeant si nécessaire un groupe précédent, 

identifié par la couleur utilisée pour écrire. 

Apport du 

facilitateur 

-  Questions et commentaires relatifs à l'importance de connaître le métier de 

chercheur et ses codes 

-  Retour/information aux groupes pour les personnes ressources, les outils, les 

dispositifs de formation 

-  Pistes pour les questions restées sans réponse, avec proposition d'actions 

possibles 

-  Information sur les formations complémentaires et les textes réglementaires 

disponibles 

Production du 

groupe 

-  Réponse aux 4 questions, annotées, commentées, synthétisées 

 

Référence ORBI I. Halleux, 2015 : http://hdl.handle.net/2268/194737  

 

6.2. Découverte des différentes facettes du métier de chercheur 

Objectif -  Découvrir le métier de chercheur au travers de la charte européenne du 

Chercheur 

-  Apprendre à reconnaître les forces et faiblesses de sa situation 

professionnelle personnelle 

-  Apprendre à proposer des actions individuelles ou collectives pour pallier les 

manques/faiblesses 

-  S'engager dans l'action 

Dispositif 

d'apprentissage 

-  Travail en petits groupes de "découverte" 

Matériel 

 

Extraits de la Charte Européenne du chercheur, 2005, p. 12 à 24 en 6 

documents continus reprenant les principes suivants (numéros): 

1. Attitude professionnelle et responsable : n°1-2-3-4-5-6-7 

2. Projet et superviseur : n°4-8-10-11-15-26-28-29 

3. Résultats et la publication : n°5-6-8-9-24-25-27 

4. Formation et développement de carrière : n°12-19-20-21-22-23-30 

5. Reconnaissance : n°13-35-36-37-38-39-40 

6. Environnement de recherche: n°14-15-16-17-18-21-28 

Questionnement 

individuel et en 

groupe 

En petits groupes de 4-5 personnes, avec un rapporteur identifié : 

- Lire le document fourni 

- Echanger sur les principes au regard de son vécu : "je vis/ j'ai 

expérimenté" (bannir les "on dit que") 

- Faire part de ses étonnements face aux principes : "je n'avais jamais 

pensé que") => les écrire sur des post-it verts (1 étonnement par post-

it) 

- Identifier les forces : "cela se passe effectivement comme cela pour 

moi"  => 1 force par post-it jaune 

- Identifier les faiblesses : "cela ne se passe pas comme cela pour moi"  

=> 1 faiblesse post-it rose 

Le rapporteur colle les post-it en colonnes par couleur sur un tableau, en 

apportant quelques commentaires sur ce qui est écrit. 



Apport du 

facilitateur 

- Information sur les faiblesses identifiées pour lesquelles une solution 

existe (ex. formation complémentaire, document) 

- Analyse avec le groupe des faiblesses sur lesquelles on peut agir en 

tant qu'individu ou collectivement 

- Conduire à proposer des actions individuelles ou collectives pour pallier 

les manques 

- Proposer à chaque individu de noter l'action à laquelle il va contribuer 

Production du 

groupe 

- Découvertes (étonnements, forces, faiblesses) 

- Liste de pistes pour pallier les faiblesses 

Référence ORBI I. Halleux, 2016 : http://hdl.handle.net/2268/203580  

 

6.3. Découverte de l'attitude professionnelle et responsable en recherche 

Objectif -  Découvrir les attitudes attendues pour un professionnel de la recherche 

-  Identifier les responsabilités individuelles et collectives des chercheurs 

-  Identifier ses forces et faiblesses en termes de compétences, et les axes de 

formation utiles pour son développement personnel 

Dispositif 

d'apprentissage 

-  Travail en petits groupes de "découverte" 

Matériel - 5 Panneaux de taille min. A0,représentant le Vitae RDF  (2011) avec ses 4 

secteurs de compétences à développer 

- 5 jeux de 24 cartes d'attitudes selon Boudreault (2004) prédécoupées + 4 

cartes vierges 

- 5 feuilles de 6 points rouges autocollants 

Questionnement 

en groupe 

Après présentation du matériel, en groupe, il est demandé : 

- de prendre connaissance des 24 cartes représentant les attitudes 

professionnelles, d'ajouter éventuellement d'autres attitudes et de 

pointer max. 6 attitudes qui semblent prioritaires pour un chercheur 

- de placer les cartes "attitudes" sur le panneau RDF en regard  des 

secteurs de compétences auxquelles elles s'adressent 

Collectivement, chaque groupe commente son résultat (points rouges, secteurs 

du RDF couverts/non couverts) 

Apport du 

facilitateur 

Le formateur garde à l'esprit les points suivants pour interpeller le groupe et 

effectuer la synthèse collective : 

 



-  Renvoi de chacun à lui-même pour identifier ses forces et faiblesses et 

dresser sa liste de besoin d'approfondissement/ d'acquisition de 

compétences 

-  Information sur les formations complémentaires disponibles 

Production du 

groupe 

- Panneau complété et décrypté 

- Commentaires sur son résultat 

Référence ORBI I.Halleux, 2015 : http://hdl.handle.net/2268/194727  

 

6.4. Appréhender les dilemmes éthiques 

Objectif -  Comprendre, par le biais de cas d'études que le positionnement moral n'est 

pas noir ou blanc mais en teinte de gris, qu'il se construit et s'argumente 

-  Comprendre l'intérêt de l'intervision/analyse des pratiques entre pairs pour 

prendre une décision 

-  Développement des capacités d'argumentation et de logique 

Dispositif 

d'apprentissage 

-   Travail en groupe d'échange 

Matériel -  Copies présentant 2-3 cas d'études et quelques questions. On trouvera dans 

Quelques cas bien documentés dans David B. Resnik, 12/2015, 

http://www.niehs.nih.gov/research/resources/bioethics/whatis/)  

-  Les chercheurs peuvent aussi exposer un cas d'étude au groupe, moyennant 

quelques règles de départ fixées (confidentialité, neutralité, impartialité) 

Questionnement 

en groupe 

-  Lire le cas, identifier les questions éthiques qui se posent, faire des 

hypothèses et envisager les solutions, en considérant les parties affectées par 

la situation 

Apport du 

facilitateur 

- Renvoyer vers le groupe qu'il est nécessaire de phaser l'analyse du cas 

comme exposé ci-dessous, en ne se limitant pas à une seule hypothèse de 

solution : 

 Source : H. Boudreault, 2016  

- Debriefer les résultats : l'éthique comme n'induit pas un positionnement 

unique mais négocié et accepté par les acteurs. Rappeler que c'est comme 

cela que s'effectue le travail des commissions d'analyse des manquements 

supposés à l'intégrité. 

Production du 

groupe 

- Propositions de solution/action/décision sur les cas, avec argumentation 

Référence ORBI I.Halleux, 2016 : http://hdl.handle.net/2268/203856, p. 2-14 



 

7. Conclusions 

De ce qui a été exposé, nous retiendrons que la formation des jeunes chercheurs doit être spécifique, 

et les dispositifs de formation variés. Il faut instaurer un climat de confiance entre les participants et 

les formateurs dont le rôle est davantage de faciliter que d'enseigner. 

Les ressources du groupe se trouvent en leur sein, individuellement et collectivement. L'apport de la 

pratique et de la réflexion de chacun permettent l'apprentissage par l'échange et la pratique 

réflexive et l'intervision. 

Il reste à poser la question de savoir si l'offre de formation doit être institutionnelle ou décentralisée 

(par exemple au sein d'une école doctorale). Cela dépend du contexte propre à chaque institution, 

de son organisation et de la disponibilité de compétences. Localement, les jeunes chercheurs se 

développeront une appartenance et trouveront des référents proches. Institutionnellement, la 

parole pourra être plus facilement libérée, et les jeunes chercheurs bénéficieront de l'apport 

multidisciplinaire des participants.  

L'organisation de la formation à l'éthique et l'attitude professionnelle au sein d'un séminaire 

d'intégration plus large ("induction seminar") permettra de s'assurer un bon démarrage de la thèse 

et l'appropriation des concepts et compétences de base pour une maîtrise de la thèse : gestion du 

parcours doctoral, relation au superviseur, gestion de la thèse en mode projet, ....  

Les formateurs veilleront au partenariat avec les superviseurs, en renvoyant toujours le jeune 

chercheur à lui-même et aux ressources de proximité pour évoluer. Ils attireront l'attention sur 

l'importance du recours aux personnes de confiance, voire du Conseil à l'éthique/Comité de 

déontologie, si les situations deviennent problématiques ou conflictuelles.  
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